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Concerne : Réalisation d’un inventaire des mesures à prendre pour lutter contre les inondations
Monsieur le Bourgmestre,

La Ville de Liège vient de subir à plusieurs reprises durant les dernières semaines des intempéries qui ont provoqué de nombreux problèmes dans le centre de la Ville, mais également dans des quartiers de la  périphérie. Certes, les orages du 29 mai dernier étaient d’une exceptionnelle violence, cependant on ne peut oublier les orages précédents qui ne touchaient que le centre Ville proprement dit.
Ces orages sont de plus en plus fréquents et nous ne pouvons maintenant plus nier que de telles intempéries se reproduiront dans les mois ou années à venir avec des conséquences importantes pour les commerçants et habitants des différents quartiers touchés.

Il nous a souvent été promis que le Collège allait prendre les mesures nécessaires pour éviter de tels problèmes à l’avenir. Les mesures qui ont été prises sont manifestement insuffisantes pour parer aux nouvelles données météorologiques.

C’est donc dans un esprit de prévention que je propose au Conseil la résolution suivante :
« Le Conseil, 

Ayant constaté que les orages occasionnant des inondations sont de plus en plus fréquents, institue un groupe de travail chargé de réaliser un inventaire des mesures à prendre pour éviter de telles inondations à l’avenir. Ce groupe réalisera l’étude complète du système d’égouttage de la Ville ; analysera les capacités des bassins d’orage ; établira un cadastre des travaux à entreprendre ; réalisera une étude sur l’urbanisation dans la région liégeoise et en établira les points noirs »
Je vous remercie.
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1

